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Par Maurice MEYARA, Co-Président 

La crise économique mondiale explique 

principalement la hausse de 11% des 

défaillances d’entreprises en France. Près 

de la moitié (environ 43%) des défaillances 

touche des micro-entreprises sans salarié 

(en recul de 6% par rapport à 2008). Si les 

plus petites structures résistent, les PME, 

en revanche, s’inscrivent dans de lourdes 

statistiques : 49% pour les entreprises de 3 

à 200 salariés ; + 62% pour les entreprises 

de 50 à 100 salariés. 

De façon récurrente, les entreprises les 

plus jeunes sont les plus fragiles. Cela 

reste vrai en période de crise. En 2009, les 

défaillances d’entreprises de moins de trois 

ans ont augmenté de 23%. Il convient de 

souligner que les entreprises de plus de 50 

ans présentent, elles aussi, une 

dégradation importante (augmentation de 

21%). La chute brutale des carnets de 

commandes explique en grande partie cette 

dégradation (source : SFAC). 

Depuis sa mise en application en 2006, la 

Loi de Sauvegarde est surtout utilisée par 

les entreprises de grande taille. Toutefois, 

l’ampleur de la crise a conduit à ce que les 

PME recourent plus à ce dispositif (3 fois 

plus qu’en 2008). 

De nombreuses mesures ont été déployées 

au cours de l’année 2009 pour soutenir 

l’activité et le financement des entreprises, 

et pour les aider à surmonter la crise. Cela 

a probablement permis de limiter 

l’explosion des défaillances qui progressait 

encore, en tendance annuelle, de plus de 

20% à fin août 2009, mais qui depuis 

décélère progressivement. 
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APPEL DE COTISATION 

 

 

Grâce à votre fidélité, nous avons pu 

poursuivre notre action auprès des Pouvoirs 

Publics, entre autres, pour essayer de faire 

évoluer la législation sur les entreprises, et 

plus particulièrement celle liée aux 

entreprises en difficulté. 

Le temps est venu de faire à nouveau appel à 

vous pour nous permettre de poursuivre 

notre action. 

Vous trouverez, à la fin de cette newsletter, 

un bulletin de cotisation pour l’année 2010, 

si vous souhaitez nous aider. 

Nous vous rappelons que cette cotisation 

constitue notre principale source de recettes 

et que sans cette forme de financement, nos 

moyens d’actions sont réduits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAIN COLLOQUE 

 

 

 

Initialement annoncé le 8 février 2010, notre 

prochain colloque se déroulera au Sénat le 

11 octobre après-midi. 

Ce colloque portera sur le thème général des 

LBO.  

 

Comme à l’accoutumée, le programme 

détaillé et le coupon d’inscription seront 

disponibles sur le site internet de 

l’association sous quelques semaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

CINQUIÈME ÉTAPE DU REBOND – « RÉUNIR UNE ÉQUIPE » PAR THIERRY JALLON, 
ADMINISTRATEUR DE RE-CREER ET CHEF D’ENTREPRISE 

(EXTRAITS DE L’OUVRAGE « 7 ÉTAPES POUR REBONDIR ») 
 

On ne réussit jamais seul et, s’il est 

possible de survivre seul, il n’y a plus de 

réussite sans une équipe performante pour 

porter le projet. 

Nous ne pouvons pas aujourd’hui prétendre 

disposer de toutes les compétences, ni tout 

faire seul et, de la même façon que nous 

avons besoin de partenaires externes qui 

nous fassent confiance, nous avons besoin 

d’une équipe de qualité. C’est l’un des 

arguments clés de notre business plan, 

surtout si l’on doit convaincre des 

investisseurs professionnels, ces 

partenaires souhaitant souvent avoir 

plusieurs têtes pour limiter les risques et 

faisant davantage confiance à une équipe 

qu’à un homme seul, aussi brillant soit-il. 

Il faut construire une équipe pour soutenir 

notre projet, et mettre tous les paramètres 

et tous les composants en perspective de ce 

projet. 

 

La façon dont nous allons construire notre 

équipe tiendra compte de ces paramètres et 

de leur évolution. 

Nous allons donc successivement : 

 Mesurer le besoin en identifiant les 

compétences dont notre projet a besoin et 

en les hiérarchisant selon qu’elles sont 

stratégiques ou complémentaires. 

Nous avons analysé statiquement nos 

besoins en faisant l’inventaire aussi 

exhaustif que possible de ceux-ci au stade 

où nous nous trouvons. 

Puis, nous avons induit les perspectives 

d’évolution à terme, en menant sur les 

mêmes bases théoriques que l’analyse 

statique, une réflexion stratégique visant à 

définir un objectif, à imaginer la structure 

de l’entreprise au terme et aux différentes 

étapes de son évolution. 

Enfin, nous avons pris en compte les 

facteurs prévisibles de perturbation du 

schéma stratégique en bâtissant les 

scénarios alternatifs qui constituent 

l’analyse dynamique qui va permettre à 

cette équipe d’évoluer harmonieusement au 

fil de notre développement. 

Nous avons listé toutes les compétences 

nécessaires, sans en omettre et sans en 

mépriser aucune (intérêt de cette 

classification fonctionnelle et non 

hiérarchique). Toute fonction dont le défaut 

engage l’image de l’entreprise et peut nuire 

au succès de son objectif principal est 

considérée comme une fonction stratégique, 

même si elle correspond à un poste 

subalterne. 

Nous avons intégré dans notre réflexion 

qu’au fil des réorganisations, l’aspect 

stratégique d’un poste peut évoluer en 

fonction de la tâche confiée. 

Nous disposons d’un schéma de politique 

de ressources humaines pratique, évolutif 

et dynamique que nous allons pouvoir 

mettre en œuvre et faire évoluer sans 

difficulté. 

 

 Analyser les compétences disponibles de 

notre équipe actuelle, la fiabilité de 

l’engagement à nos côtés et la façon de 

pallier à une défaillance éventuelle. 

Nous devons apprécier objectivement les 

compétences dont nous disposons en 

positionnant à chaque étape sur notre 

tableau les membres de notre équipe. Cela 

nous permet ainsi d’anticiper les 

inadéquations et de faire évoluer les 

scénarios dynamiques de manière à mener 

une gestion des ressources humaines, 

claire et motivante, tout en permettant des 

changements rapides. 

Même si nous avons anticipé les facteurs 

maîtrisables de la défaillance éventuelle 

(sources d’insatisfaction ou 

d’incompréhension), la fiabilité d’une équipe 

n’est jamais absolue. 



Nos scénarios dynamiques personnalisés ci-

avant par l’intégration des compétences 

disponibles réelles (membres de notre 

équipe) sont complétés par les solutions de 

remplacement de chaque fonction. 

Cela nous permet de mesurer la fragilité de 

l’entreprise en matière de ressources 

humaines et de chercher à la réduire au 

plus vite. 

 

 Identifier les compétences à trouver, le 

canal pour les trouver et la façon et les 

difficultés à les mobiliser. 

Ce qui n’est pas affecté à notre équipe dans 

notre tableau stratégique et dynamique doit 

être trouvé à l’extérieur, soit sous forme 

d’embauche, soit sous forme de sous-

traitance. 

Quand une compétence ne peut être 

trouvée sur le marché, nous appliquons la 

variante de notre scénario dynamique en 

transférant en amont, en aval ou à 

l’extérieur la partie non remplie de la 

fonction de manière à fonctionner sans 

délai avec un schéma imparfait mais qui 

reste équilibré et opérationnel. 

La localisation des compétences nécessaires 

est propre à chaque fonction ou métier. La 

démarche est classique. 

 

 Analyser les motivations et la façon d’y 

répondre pour leur donner envie de 

s’investir durablement 

Si, une fois que nous avons analysé nos 

réticences, nous avons encore un doute sur 

notre envie de diriger une équipe ou si cela 

nous angoisse, il est préférable de surseoir 

au développement (si l’on peut commencer 

seul), voire au lancement de notre projet, 

d’attendre d’avoir récupéré nos pleines 

facultés de dirigeant, car nous ne pourrions 

pas disposer de l’énergie et du charisme 

suffisants pour entraîner notre équipe avec 

nous et en maîtriser l’action. 

Le projet de l’entreprise, le rôle qu’ils 

peuvent y jouer, la rémunération, les 

possibilités de progression, 

l’épanouissement dans une équipe, la 

disponibilité qu’ils pourront avoir pour leur 

vie personnelle et l’image qu’ils peuvent 

retirer de ce travail constituent les 

motivations les plus fréquentes. 

 

 

 Analyser notre schéma en termes 

d’équilibre des pouvoirs, de cohérence de 

l’équipe afin de bien répartir les rôles. 

Nous vérifions que notre analyse 

stratégique et dynamique, dans la 

répartition des tâches qui a été prévue pour 

chaque scénario, prend en compte 

l’équilibre des pouvoirs et des délégations et 

permet la mise en place de moyens de 

contrôle simples et efficaces. 

Notre démarche de construction 

pragmatique de notre équipe a reposé sur : 

 La bonne appréciation dynamique des 

besoins (à l’instant t et dans le temps) 

 L’analyse objective et sans affectif de 

notre équipe actuelle 

 L’identification des compétences à 

trouver et des paliers 

 Nos atouts pour les associer à notre 

projet (au recrutement et 

durablement) 

 Notre répartition efficace des rôles au 

démarrage et en dynamique 

Nous disposons désormais d’une équipe et 

d’un plan de gestion des ressources 

humaines pour soutenir notre projet. 

 

 

 

 

 

 
Prochainement, nous aborderons la sixième 

étape du rebond : Bâtir un plan solide 

 

 

 

ATELIERS « REBONDIR ENSEMBLE » 

Le 1er jeudi de chaque mois, de 18 h à 21 h 

au 9 rue Dareau, 75014 PARIS 



 

 
 

Extraits du colloque du 16 novembre 2009 à l’Assemblée Nationale 
« Entreprendre pour un nouveau départ » 

 
 

Louis Giscard d’Estaing introduit ce colloque 

en rappelant que « contrairement aux pays 

anglo-saxons, la France prive encore trop 

souvent d’une seconde chance le chef 

d’entreprise qui a connu des difficultés. Il 

n’existe pas, ou insuffisamment, dans nos 

mentalités, ce qu’il conviendrait d’appeler 

une culture de la deuxième chance ». 

« Une entreprise est une alchimie entre deux 

éléments d’importance équivalente : une 

idée créatrice de valeurs portée par un 

fondateur dont la volonté doit être 

indestructible, et un environnement 

économique, législatif et réglementaire qui 

se doit d’être au minimum tolérant, et dans 

le meilleur des cas stimulant. Les 

entreprises sont incontestablement les 

premiers leviers de la croissance, et nous 

devons tous créer, en fonction de nos 

responsabilités, les conditions 

réglementaires, fiscales, juridiques les plus 

adéquates. » 

« Comment parvenir à développer cet esprit 

d’initiative, stimuler la création et valoriser 

la réussite si nous continuons à stigmatiser 

l’échec ? Être chef d’entreprise est un défi et 

une responsabilité. Il ne faut pas que les 

difficultés rencontrées s’achèvent par des 

naufrages économiques, voire humains. 

C’est sur ce point que la Législation a un 

rôle important à jouer. Parmi les évolutions 

récentes sur ces questions, le Parlement a 

adopté un texte fondamental qui est la Loi 

de Sauvegarde des entreprises du 26 juillet 

2005. Deux autres textes ont eu des 

conséquences intéressantes ou 

importantes : la Loi de Modernisation de 

l’Économie du 4 août 2008 et la Loi TEPA ». 

Louis Giscard d’Estaing rappelle que « sur le 

plan culturel, une différence nous distingue 

des États-Unis, où il est préférable de tenter 

puis de rater, plutôt que de ne rien faire. 

L’esprit d’entreprendre est mis en évidence. 

Il ne faut pas hésiter à créer de la valeur à 

partir de ces échecs en capitalisant sur les 

périodes de difficultés pour éviter 

précisément qu’elles ne se reproduisent. 

Cette réflexion doit également nous amener 

à faire de nos différences des moteurs pour 

entreprendre et innover. L’entrepreneuriat 

est aussi une deuxième chance pour celles 

et ceux qui veulent rebondir, et surmonter 

des obstacles, ou simplement dépasser des 

étapes, des épreuves, dans un parcours 

professionnel. » 

Il conclut en constatant que « chacun doit 

avoir droit à une deuxième chance. Une 

économie sans échec est une économie 

morte. Nous devons introduire en France 

cette culture de la deuxième chance, 

condition sine qua non de l’esprit 

d’entreprise, et de la prise de risque qui en 

est le corollaire indispensable. » 

 

Première table ronde « Comment ne pas 

stigmatiser le chef d’entreprise et lui 

permettre de rebondir » 

Maurice Meyara, Co-Président de RE-

CRÉER, attire l’attention du public sur la 

cotation 4+ de la Banque de France. « Cette 

cotation s’adresse aux entreprises en 

démarrage, pour lesquels les documents 

comptables ne sont pas disponibles, mais 

elle s’adresse aussi aux entreprises qui ont 

un plan de continuation, un plan de 

sauvegarde ou une homologation de l’accord 

de conciliation. Est-il normal de traiter de la 

même façon une nouvelle entreprise et une 

entreprise dont le Tribunal a estimé qu’elle 

avait les moyens de surmonter ses 

difficultés et qui a peut-être besoin, à ce 

moment précis, de trouver des financements 

pour pouvoir assurer son développement ? » 

Armand Pujal, Directeur Général de la 

Banque de France, rappelle que « c’est de la 

probabilité des défaillances des entreprises 

que vient la similitude. Il est attribué une 

évaluation du risque de probabilité de 

défaillance dans les trois ans qui viennent ». 

Alain Schmitt, Chef de services de la 

compétitivité à la DGCIS, constate, quant à 

lui, que « l’accompagnement et la formation 

sont un facteur d’amélioration majeur. 

L’accompagnement a un impact avéré sur la 

pérennité des entreprises (75% à 80% des 



entreprises accompagnées à la création sont 

encore en activité au bout de trois ans, 

contre 50% pour les entreprises non 

accompagnées) ». 

Lors de cette table ronde, deux chefs 

d’entreprise ont apporté leur témoignage de 

chef d’entreprise ayant connu le dépôt de 

bilan. Ce témoignage s’est voulu constructif 

malgré tout puisqu’elles ont réussi à recréer 

ou à rebondir. 

A la suite de ces témoignages, Christian de 

Baecque, Président du Tribunal de 

Commerce de Paris, remarque que 

« surmonter ses difficultés, c’est à la fois les 

détecter, les traiter et assurer une sorte de 

suivi de la convalescence. Les juges sont 

sensibilisés par nature. Ils essaient d’être 

compréhensifs et d’adoucir les épreuves ». Il 

constate que « grâce à la Loi de 2005, la 

culture d’anticipation est entrée dans les 

mœurs. Par contre, la culture du rebond, de 

la possibilité de recréer, n’est pas encore 

entrée dans les meurs des Français : Si on a 

échoué une fois, c’est qu’on est mauvais. Il y 

a effectivement un changement important de 

mentalité qui est à faire passer ». 

 

Intervention d’Hervé Novelli, Secrétaire 

d’État en charge du Commerce, de 

l’Artisanat, des PME, du Tourisme et des 

Services 

« Nous devrions, à la fin de l’année, avoir 

plus de 500 000 entreprises nouvelles, dont 

300 000 auto-entrepreneurs. C’est la 

capacité à créer une activité avec beaucoup 

de simplicité, notamment à travers internet, 

qui explique pour une large partie ce succès. 

… Il me semblait tout à fait naturel qu’à ce 

statut simplifié de création d’entreprise, et 

donc une incitation beaucoup plus forte de 

créer son activité, soit accolée une 

sécurisation plus grande de la protection de 

ses biens personnels en cas de défaillance. 

Cela me semble être un équilibre nouveau 

qu’il nous faut rechercher. 

« J’avais été très frappé au cours de mon 

expérience professionnelle de rencontrer des 

artisans, des entrepreneurs individuels 

ruinés au sens où la faillite de leur 

entreprise les rendait indéfiniment 

responsables des créances et des dettes 

contractées par l’entreprise individuelle, au 

nom de ce dogme, de l’unicité du patrimoine 

et de l’indivisibilité du patrimoine qui est 

inscrit dans le Code civil. … Il n’y a pas de 

raison fondamentale de ne pas se livrer à 

cette séparation du patrimoine, à l’instar de 

ce que font d’autres pays dans leur droit 

pour véritablement cantonner le risque de 

l’entrepreneur individuel à la partie de son 

patrimoine qu’il décide d’affecter à son 

exploitation (nouveau statut : Entreprise 

Individuelle à Responsabilité Limitée – 

EIRL). 

« C’est quelque chose de très important que 

de protéger le patrimoine de l’entrepreneur 

en cas de faillite. Mais, il n’y a pas que cela. 

Là encore, mon expérience professionnelle 

m’a conduit à rencontrer des personnes qui, 

pour des raisons très diverses, se sont 

retrouvées interdites de gestion du fait d’une 

liquidation d’entreprise. Cette interdiction de 

gestion automatique en cas de 

condamnation à de la prison pour des délits, 

m’a toujours semblé être une double peine, 

au sens où non seulement la personne 

purgeait sa peine, mais ensuite elle avait 

une interdiction de gestion automatique. La 

Loi de Modernisation de l’Économie a permis 

aux juges de juger individuellement, et de ne 

plus avoir cette automacité d’interdiction de 

gestion qui survenait après une 

condamnation prononcée. 

« Je voudrais conclure en vous disant que 

notre société est une société dure. C’est une 

société où la flexibilité, la plasticité, la 

capacité sociale à grimper est plus difficile 

qu’ailleurs, y compris aux États-Unis. Au 

regard des études, on a plus de chances de 

devenir riche aux États-Unis que riche en 

France, et cela rend un peu obsolète les 

critiques sur la dureté des sociétés. Nous 

faisons donc en sorte de donner une 

seconde chance à ceux qui ont voulu 

entreprendre et qui, pour des raisons 

différentes, n’y sont pas parvenus. Par ce 

biais, nous faisons avancer l’ouverture de 

notre société. 

 

Deuxième table ronde « Quand les 

différences deviennent des moteurs pour 

entreprendre » 

Hervé Lecesne, Chef d’entreprise et Co-

Président de RE-CRÉER, introduit la table 

ronde en relatant son expérience de 

défaillance en 1993. « Les écoles 

d’ingénieurs avaient un déficit important en 

formation économique et encore plus en 

formation juridique. Je ne connaissais donc 

pas du tout ce qu’était un Tribunal de 

commerce, un juge-commissaire, … J’ai 



découvert tout cela en l’espace de quelques 

mois, et cela s’est traduit bien évidemment 

par un dépôt de bilan catastrophique 

puisque j’avais, comme beaucoup de chefs 

d’entreprise, eu l’imprudence de donner des 

garanties personnelles. 

« Le contexte, aujourd’hui, est beaucoup 

plus favorable au rebond, à la deuxième 

chance. Pour avoir connu toutes ces 

évolutions, j’en suis convaincu.  Je suis 

frappé de voir les hommes politiques 

beaucoup plus conscients et beaucoup plus 

proches des préoccupations des chefs 

d’entreprise qu’ils ne l’étaient à l’époque. 

 

Anne-Françoise Khanine, Chef d’entreprise, 

s’interroge sur la place des femmes dans la 

création d’entreprise. « Nous avons besoin 

de tout le potentiel que représentent les 

femmes dans le monde de la création 

d’entreprise si on veut animer ce secteur par 

de nouveaux entrants. 

Viviane de Beaufort, Responsable du 

Programme « Entreprendre au féminin » à 

l’ESSEC, remarque que « les femmes ont 

plus de raisons que les hommes à se lancer 

dans l’aventure entrepreneuriale, car elles 

vont chercher de l’autonomie. Le programme 

« Entreprendre au féminin » est une 

formation destinée à des femmes qui 

souhaitent aller en marge de la grande 

entreprise, ou se créer une place pour s’en 

sortir et survivre. 

 

Jérôme Adam, Chef d’entreprise, compare le 

handicap à une contrainte. « Nous avons tous 

nos contraintes qu’il faut apprendre à gérer 

pour en faire une source d’efficacité et 

d’innovation utile pour tous. C’est donc dans 

cet esprit que l’on envisage la différence 

comme un moteur ». 

Gontran Lejeune, Président du Club des 

Jeunes Dirigeants, constate que « nous 

devons absolument sortir de cette logique 

d’hyper-performance, de cette course aux 

hyper-diplômés où l’on recrute les meilleurs. 

Pour que les différences soient des moteurs 

pour entreprendre, il faut sortir de cette 

politique de victimisation où on superpose les 

personnes en situation de handicap, les 

séniors, les femmes. Finalement, s’il y a un 

combat à mener, c’est celui de l’égalité de 

l’humanité. Nous sommes tous responsables 

des uns et des autres. 

 
 

 

 
 
 
Si vous souhaitez recevoir une retranscription complète de ce colloque, vous pouvez faire votre demande à 
l’adresse suivante barbara.heinen@re-creer.com 
 

mailto:barbara.heinen@re-creer.com


 

 
 

 
 
 

« Projet du nouveau statut de l’entreprise Individuelle à Responsabilité Limitée, 
tel que résultant de l’exposé fait par Hervé Novelli » 

 
 

 
 
 
 
Comme l’a annoncé Hervé Novelli lors du colloque 
du 16 novembre dernier organisé par Recréer et Louis 
Giscard d’Estaing à l’Assemblée Nationale, le 
nouveau statut de l’entreprise individuelle à 
responsabilité limitée permettra aux chefs d’entreprise 
individuelle de protéger leur patrimoine personnel des 
créanciers. Ce régime devrait entrer en vigueur au 
début de l’année 2011. 
 
L’EIRL serait destinée aux entrepreneurs individuels 
(y compris les auto-entrepreneurs), qu’ils soient 
commerçants, artisans ou professionnels libéraux. 
Pour opter pour ce statut, les entrepreneurs devraient 
effectuer une simple déclaration au Répertoire des 
Métiers (pour les artisans), au Registre du Commerce 
et des sociétés (pour les commerçants) ou au Greffe 
du Tribunal de Commerce (pour les professionnels 
libéraux et les auto-entrepreneurs). 
 
Les entrepreneurs devraient déposer, chaque année, 
leur comptabilité de leur activité professionnelle au 
lieu d’enregistrement de leur déclaration d’affectation. 
Les obligations comptables simplifiées seront 
précisées par décret. 
 
Le régime fiscal de l’EIRL serait calqué sur le régime 
fiscal de l’EURL, à savoir le régime de l’impôt sur le 
revenu (régime de droit commun), avec possibilité 
d’opter pour l’impôt sur les sociétés. 
 
En cas de liquidation non judiciaire, une simple 
déclaration suffirait. Une publicité devrait être faite 
par dépôt au registre de publicité légale ou au greffe. 
 
Le fait de déclarer un patrimoine professionnel 
distinct du patrimoine personnel, composé 
uniquement des biens affectés à son activité 
professionnelle, ne permettrait plus aux créanciers 
professionnels de saisir autre chose que le patrimoine 
affecté à l’activité. Le patrimoine « non affecté » serait 
le gage des créanciers personnels de l’entrepreneur. 
 

 
 
 
 
Attention, actuellement, le Code de commerce, en 
matière de droit des procédures, ne permet pas de 
traiter les cas de patrimoine affecté. Un aménagement 
sera donc nécessaire. Le projet de loi évoque la 
création dans ce cadre d’un « régime protecteur » et 
d’une procédure adaptée, mais qui devra faire l’objet 
d’une ordonnance après l’entrée en vigueur de la loi. 
 
De leur coté, les syndicats professionnels mettent 
l’accent sur la volonté de maintien du principe de la 
caution personnelle. En effet, en l’état actuel du 
projet, les établissements bancaires pourraient 
solliciter la caution personnelle du chef d’entreprise, 
devenant ainsi créanciers super privilégiés et pouvant 
poursuivre le paiement d’une dette d’origine 
professionnelle sur le patrimoine personnel. Il 
conviendrait d’empêcher les établissements bancaires 
d’exiger une caution autre que celle relevant du 
patrimoine affecté à l’entreprise. 
Sur cette question, le Gouvernement a d’ores et déjà 
indiqué qu’une discussion aurait lieu, avec tous les 
acteurs concernés, afin de promouvoir et d’élargir la 
capacité des EIRL à faire appel à des garanties 
extérieures. 
 
 
Nous vous tiendrons informés de l’évolution de cette 
proposition.



 
 
 
 
 

Vous souhaitez adhérer à notre association 

 
 
 
 
Société ………………………………………………………….…..……. Adhérent n°……………………. 
 
Activité 
…………………………………………………………………………….…………………………………….. 
 
Représentée par ………………………………………………………………………………………………… 
 
Fonction …………………………………………………………………………………………..…………….. 
 
Adresse 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone ………………………………………….. Fax ………………………………………………… 
 
Portable …………………………………………….. E Mail ……………………………………………. 
 
 

 Cotisation Personne Physique   60 euros 

 Cotisation Société    150 euros 

 Cotisation Expert    200 euros 

 Cotisation de soutien    ……. euros 
 

 
 
 
 

Chèque à libeller à l’ordre de RE-CREER – 42 avenue Raymond Poincaré, 75116 PARIS 
Tél : 0811.46.47.17 – Fax : 0811.46.47.18 (Coût d’un appel local) 

Site internet : www.re-creer.com – E.mail : info@re-creer.com 
 

http://www.re-creer.com/
mailto:info@re-creer.com

